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Assemblée Générale 2010 
Exercice du 1er janvier 2010 au 31 décembre 2010 

 Vendredi 11 février 2011 à Longvic 
 

 

 

 

Présents : Philippe BATON (Secrétaire CDCK 21) ; Christel SADOINE (Trésorière 

CDCK 21) ; Romain GAMORY (Président CDCK21) ; Cathy HEDIEUX (Vice-

Présidente CDCK 21 et Présidente de l’ASCKA) ; Patricia COPPA (Trésorière 

ASCKA) ; Denis CLET ( Président ASPTT) ; Patrick FAUDOT (Président Pagaies des 

Bords de Saône) ; Bertrand CHOL (Vice-Président Pagaies des Bords de Saône) ; 

Antoine PETITJEAN (Président Seurre) ; Richard COLLIGNON (Seurre) ; Hervé 

COLIN (Président Beaune CK) ; Andy COUTANCHE (Trésorier CKCAT) ; Jean Marc 

BRAYER (Président ALC Longvic) ; Emeric CHARLOT (Président Saône Rand’eau 

Kayak) ; Thierry DUBOIS (Trésorier Saône Rand’eau Kayak) ; Frédéric 

IMBERT (Président GECK21) ; M. BUSONT (Vice Président du CDOS) ; Christian 

CHEVREUX (Adjoint au sport de la ville de Longvic) ; François BOIGET (Président 

ALES) ; Romain BUCHOT et Pierre Michel SARRAZIN (employés du GECK21) ; 

Aline GROSPERRIN (emploi CIVIQUE CDCK21) ; Jean Luc SOLLER 

(Président délégué Euro St Jean 2011) ; Patrick HEDIEUX (ASCKA) Julie 

LAVOIGNAT (ASPTT) ; Marine SANSINENNA (ASPTT) ; Sylvie COUTANCHE 

(CKCAT) 

 

 

Excusés : Directeur de la DDCS ; Président du comité de Bourgogne de canoë-kayak 

(Fabrice GAEREL) ; Président du club d’Arc sur Tille (Julien LEJOUR) : Présidente du 

club d’Auxonne (Emmanuelle BEAU)  

 

 

Ouverture de séance : 18 h 15 

 

Ouverture de la séance par l’accueil de Mr CHEVREUX, Adjoint chargé des sports à la 

ville de Longvic, dans les locaux de la Municipalité de Longvic. 

 

M. le Président du Comité Départemental de Canoë Kayak de Côte d’Or, Romain  

GAMORY remercie les élus présents et excuse les absents. 
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Rapport Moral du Président, Romain GAMORY 
 

 

 Cette année fut un peu particulière pour moi avec la première moitié employé 

par le groupement d’employeur et la seconde en tant que président du comité 

départemental. C’est avec un grand plaisir que j’ai repris la suite de Cathy HEDIEUX 

mais il est certain que cela ne sera pas si facile que ça. 

 

 

En effet, durant l’année 2009-2010, Cathy et son équipe a placé la barre très haute. 

C’est avec un budget avoisinant les 45 000 € que le comité clôt la saison contre 19 000 

€ l’année précédente. D’après l’observatoire des embarquements en Canoë-Kayak en 

Côte d’Or mené avec les clubs, nous pouvons remarquer qu’environ 10 000 personnes 

venant de tous les horizons, utilisent des canoës et/ou des kayaks. Durant l’année, le 

comité s’est efforcé d’entretenir et de créer des relations avec les différentes 

collectivités afin de pouvoir réaliser des actions de qualité pour promouvoir ou 

développer le canoë-kayak en Côte d’Or. Romain BUCHOT rentrera plus en détail sur 

l’activité durant cette année. 

 

 

Il me semble que le comité est dans une phase où l’on doit pérenniser notre activité 

et la consolider. En effet, ces deux dernières années, le comité a démultiplié son activité 

et créé de nouvelles relations avec les collectivités. De nombreux projets ont été lancés 

et il est important que le comité assure leur réalisation et également qu’il continue de 

réaliser dans de bonnes conditions les activités déjà existantes. Il ne faut pas oublier 

qu’en juillet 2011, Saint Jean de Losne va accueillir le Championnat d’Europe de 

Canoë-Kayak et que le comité sera, naturellement, en soutien derrière le club et le 

comité d’organisation. 

 

 

Pour tout ce bon déroulement, le comité devra compter sur Romain BUCHOT et 

Pierre Michel SARRAZIN comme employés du groupement d’employeur Canoë-Kayak 

21. Le comité a également reçu l’agrément pour recevoir des personnes en service 

CIVIQUE afin de nous aider dans nos différents projets pour la saison 2010-2011. Le 

comité va accueillir deux personnes en contrat CIVIQUE pour une durée de six mois 

chacun. Viennent s’ajouter, bien sûr, les bénévoles actifs en Côte d’Or ; j’en profite 

pour les remercier pour l’aide précieuse fournie en 2009-2010 et les reconvie cette 

nouvelle année sportive. 
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Je vous rappelle que le canoë kayak est reconnu comme un des quatre sports 

ambassadeurs en Côte d’Or. Durant cette année, nous devrons être vigilant et travailler 

ensemble : 

-  sur l’inscription de nos rivières aux PDESI (plan départemental des espaces, 
sites et itinéraires) afin de s’assurer une navigation sans encombre sur nos 

différents lieux de pratique  

- sur le listing des ouvrages contenus par nos rivières et leur signalisation, ainsi 
qu’éventuellement leur aménagement (obligation d’un nouveau décret de la loi 

sur l’eau de 2006) 

 

Nous allons également continuer et perfectionner notre observatoire des embarquements 

en canoë-kayak en Côte d’Or. 

 

 

Pour finir, je vous rappelle que le comité est là pour vous aider et vous soutenir 

dans n’importe quel domaine. Durant l’année 2010, le comité a acquis de nombreux 

matériels nautiques et liés à l’encadrement (bateau, pagaie, gilet remorque…) ou au 

campement (trépied, table, frigo…) et il est bien sûr à votre disposition s’il est 

disponible. Le comité va continuer à acquérir du matériel pour son fonctionnement et il 

pourra être mis à disposition sur simple demande. Un listing vous sera diffusé 

régulièrement afin de vous tenir au courant. Le comité s’efforce également de vous tenir 

au courant de toute son animation via son site internet : www.canoekayak-

bourgogne.fr/cote-dor et par un envoi régulier de mailing. 

 

 

C’est avec plaisir que je vais essayer de mener à bien le comité départemental 

durant cette année 2010-2011. Il me semble important que l’on continue à fonctionner 

comme lorsque j’étais employé : c'est-à-dire une entre-aide entre tous les clubs et 

acteurs de Côte d’Or. 

 

 

Approbation du rapport moral du Président à l’unanimité de l’Assemblée. 
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Rapport d’activités, Romain BUCHOT 
 

 

Le Président insiste sur l’importance de relancer tous ce qui à été mis en place. 

Cependant quelques nouveautés en perspective : un stage en mer, un week-end tournant 

sur le thème de la sécurité. Enfin présentation des projets amenant à beaucoup 

d’activités en plus : 500 écoliers, Côte-d’Or au fil de l’eau 

Le Président rappelle que le CDCK 21 recherche encore cinq écoles pour le projet 500 

écoliers. 

 

     Bilan d’activités Comité départemental 

Côte-d’Or 
 

L’activité du comité départemental c’est quoi ? 

 
De l’encadrement : 
 Handi kayak : Encadrement de personne en situation de handicap à la piscine de Divio 

et sur les rivières de Côte d’Or 

 Scolaires/centre de loisirs : sous différents projets ou pour répondre à différentes 

demandes  extérieures (ville de Dijon…) 

 

De la formation, du partage 
 Aspirant Moniteur Fédéral Pagaie Couleur : 16 personnes formées et certifiées. A la 

sortie de leur formation les personnes ont toutes les qualifications nécessaires pour 

l’entrée en formation moniteur fédéral. 

 Pagaies couleurs (6 créneaux programmés) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 J’apprends à esquimauter : 15 séances programmées en piscine à Divio pour 

permettre l’apprentissage de cette technique dans les meilleures conditions 

-  Eau calme Eau vive Mer Total 

Pagaie Bleue 1 11 / 20 

Pagaie verte 23 9 10 42 

Pagaie jaune 20 20 

Quelques chiffres 

 611 Licenciés 

 12 Clubs 
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Une dynamique départementale 

 
 Rassemblement des écoles de pagaies : 6 créneaux prévus dont 2 annulés pour des 

raisons de temps ou de cru 

 Manche départementale : cinq au total contenant diverses pratiques du canoë-kayak 

(slalom, kayak polo…) 

 Des stages et diverses animations (rallye de la tille, dragon boat, traversée du tunnel 

de Bourgogne…) : permettant la découverte de nouveaux bassins, de nouveaux 

milieux… 

 

Remerciements 

 

Aux clubs et personnes qui accueillent et veillent à la bonne marche de ces 

organisations !!! 

 

 

Intervention de M. IMBERT, Directeur Général de l’Organisation des 

Championnats d’Europe de Marathon 2011, qui revient sur l’amalgame fait par les 

élus des aides donné par le Conseil Général. Ces aides accordées sur le projet 500 

écoliers ne financent pas les Europes de Marathon. 

 

Intervention de François BOIGET, Président de l’ALES, qui présente ses difficultés 

vis-à-vis du projet 500 écoliers pour l’organisation et la mise en place avec l’école de sa 

commune. 
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Bilan financier, Christel SADOINE 
 

 

 

Voir fichier joint.  

 

Intervention de Denis CLET, président de l’ASPTT Dijon, qui demande des 

éclaircissements sur les grosses différences entre certains domaines du budget. Réponse 

provenant de Mr GAMORY qui explique le regroupement de certains items dans le 

bilan financier afin d’essayer de le rendre plus clair pour tout le monde, mais aussi à la 

forte augmentation du nombre de personnes formées etc… 

 

 

Approbation du bilan financier de la Trésorière à l’unanimité de l’Assemblée. 

 

 

 

 

 

Prévisionnel financier, Christel SADOINE. 
 

 

 

Voir fichier joint.  

 

 

Approbation du prévisionnel financier de la Trésorière à l’unanimité de l’Assemblée. 
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Questions diverses 
 

 

Intervention de M. BRAYER, Président de l’ALC Longvic. Le club possède un créneau, 

le lundi à la piscine de Chenôve et aimerait mettre en place des séances 

d’esquimautage pouvant profiter au plus grand nombre. Il montre l’intérêt et sa 

motivation à mettre en place le week-end sécurité, notamment pour la formation des 

moniteurs fédéraux. 

 

 

Parole aux invités 
 

 

M. BUSONT, Comité Départemental Olympique et Sportif : 

A rappelé la date limite des dépôts des dossiers CNDS, le 16 mars 2011. 

Le CDOS organise des réunions d’informations sur la façon de réaliser les dossiers 

CNDS, les clubs sont cordialement invités à y participer. 

Il relance les clubs via les places restantes pour les formations PSC1 et enfin un petit 

clin d’œil au prix richard le 25 mars, lors de l’Assemblée Générale du CDOS 

 

M. SOLLER, Président Délégué de l’Organisation des Championnats d’Europe de 

Marathon 2011, nous présente l’avancement de l’organisation. Il invite le plus grand 

nombre à venir s’impliquer dans la préparation de ces championnats. 

 

M. CHEVREUX, Adjoint chargé des sports à la ville de Longvic. Il revient sur 

l’importance de la place du club CK de Longvic, notamment sur le côté écologique 

(nettoyage des rives etc.). Il se montre de plus très intéressé pas le projet 500 écoliers 

qu’il ne connaissait pas. 

 

Fermeture de séance : 19 h 45 autour du pot de l’amitié 

 

 

Fait le 1 mars 2011,  à DIJON. 

 

Le Président,  

Romain GAMORY.  


